
2023BUDGET COMMUNAL
VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY50639

Code INSEE

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2023

REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS, délibération adoptée le :  

A. Résultat estimé de l’exercice précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)

B. Résultats antérieurs reportés
ligne 002 du compte administratif précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)

C Résultat à affecter
= A. + B. (hors restes à réaliser )
(si C. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous)

Solde d'exécution de la section d'investissement

D. Solde d'exécution cumulé d'investissement (précédé de + ou -)

E. Solde des restes à réaliser d'investissement (3) ( précédé du signe + ou - )

Besoin de financement F. = D. + E.

AFFECTATION =C. = G. + H.

1) Affectation en réserves R1068 en investissement
G. = au minimum couverture du besoin de financement F

2) H. Report en fonctionnement R 002 (2)

DEFICIT REPORTE D 002 (4)

770 175,17

2 407 703.03

3 177 878.20

563 820.69

-263 434.14

0.00

3 177 878.20

0.00

3 177 878.20

0.00

D 001 (si déficit)
R 001 (si excédent)

Besoin de financement
Excédent de financement (1)

Résultat estimé de fonctionnement

(1) Origine : emprunt : 0.00, subvention : 0.00 ou autofinancement : 0.00
(2) Eventuellement, pour la part excédant la couverture du besoin de financement de la section d’investissement.
(3) Le solde des restes à réaliser de la section de fonctionnement n’est pas pris en compte pour l’affectation des résultats de fonctionnement.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement sont reportés au budget de reprise des résultats.
(4) En ce cas, il n’y a pas d’affectation.



 2023BUDGET EAU

VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY50639

Code INSEE

AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2023

REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS, délibération adoptée le 

a. Résultat estimé de l’exercice    précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)

c. Résultats antérieurs reportés

dont b. Plus values nettes de cession d'éléments d'actif :

Résultat à affecter : d. = a. + c. (1)

(si d. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous)

Solde d'exécution de la section d'investissement

e. Solde d'exécution cumulé d'investissement    ( précédé du signe + ou - )

f. Solde des restes à réaliser d'investissement      ( précédé du signe + ou - )

Besoin de financement = e + f

AFFECTATION (2) = d.

1) Affectation en réserves R 1064 en investissement pour le montant des plus-values 

nettes de cession d'actifs (correspond obligatoirement au montant du b.)

2) Affectation en réserves R1068 en investissement (au minimum pour la couverture 

du besoin de financement diminué du 1)

3) Report en exploitation R 002

Montant éventuellement et exceptionnellement reversé à la collectivité de 

rattachement (D 672) :0,00

DEFICIT REPORTE D 002 (3)

 147 866,48

 420.00

 297 105.20

 444 971.68

 46 519.47

-66 600.05

 20 080.58

 444 971.68

 420.00

 19 660.58

 424 891.10

 0.00

D 002 du compte administratif (si déficit)

R 002 du compte administratif (si excédent)

D 001 (si déficit)

R 001 (si excédent)

(1) Le solde des restes à réaliser de la section d'exploitation n'est pas pris en compte pour l'affectation des résultats d'exploitation. Les restes à réaliser de la section d'exploitation sont reportés 

au budget de reprise des résultats.

(2) Les règles d'affectation des résultats des régies SPIC sont prévues par les articles R. 2221-48 et R. 2221-90 du CGCT.

(3) En ce cas, il n'y a pas d'affectation.



 2023BUDGET ASSAINISSEMENT

VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY50639

Code INSEE

AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2023

REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS, délibération adoptée le 

a. Résultat estimé de l’exercice    précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)

c. Résultats antérieurs reportés

dont b. Plus values nettes de cession d'éléments d'actif :

Résultat à affecter : d. = a. + c. (1)

(si d. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous)

Solde d'exécution de la section d'investissement

e. Solde d'exécution cumulé d'investissement    ( précédé du signe + ou - )

f. Solde des restes à réaliser d'investissement      ( précédé du signe + ou - )

Besoin de financement = e + f

AFFECTATION (2) = d.

1) Affectation en réserves R 1064 en investissement pour le montant des plus-values 

nettes de cession d'actifs (correspond obligatoirement au montant du b.)

2) Affectation en réserves R1068 en investissement (au minimum pour la couverture 

du besoin de financement diminué du 1)

3) Report en exploitation R 002

Montant éventuellement et exceptionnellement reversé à la collectivité de 

rattachement (D 672) :0,00

DEFICIT REPORTE D 002 (3)

 264 389,86

 0.00

 738 387.79

 1 002 777.65

-238 079.08

 38 109.50

 199 969.58

 1 002 777.65

 0.00

 199 969.58

 802 808.07

 0.00

D 002 du compte administratif (si déficit)

R 002 du compte administratif (si excédent)

D 001 (si déficit)

R 001 (si excédent)

(1) Le solde des restes à réaliser de la section d'exploitation n'est pas pris en compte pour l'affectation des résultats d'exploitation. Les restes à réaliser de la section d'exploitation sont reportés 

au budget de reprise des résultats.

(2) Les règles d'affectation des résultats des régies SPIC sont prévues par les articles R. 2221-48 et R. 2221-90 du CGCT.

(3) En ce cas, il n'y a pas d'affectation.



 2023LOTISSEMENT LA LIGOTIERE

VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY50639

Code INSEE

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2023

REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS, délibération adoptée le :  

A. Résultat estimé de l’exercice     précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)

B. Résultats antérieurs reportés
ligne 002 du compte administratif précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)

C Résultat à affecter

= A. + B. (hors restes à réaliser )

(si C. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous)

Solde d'exécution de la section d'investissement

D. Solde d'exécution cumulé d'investissement   (précédé de + ou -)

E. Solde des restes à réaliser d'investissement (3)      ( précédé du signe + ou - )

Besoin de financement F. = D. + E.

AFFECTATION =C. = G. + H.

1) Affectation en réserves R1068 en investissement
G. = au minimum couverture du besoin de financement F

2) H. Report en fonctionnement R 002 (2)

DEFICIT REPORTE D 002 (4)

-2 900,00

 2 900.20

 0.20

-409 351.26

 0.00

 409 351.26

 0.20

 0.00

 0.20

 0.00

D 001 (si déficit)

R 001 (si excédent)

Besoin de financement

Excédent de financement (1)

Résultat estimé de fonctionnement

(1) Origine : emprunt : 0.00, subvention : 0.00 ou autofinancement : 0.00

(2) Eventuellement, pour la part excédant la couverture du besoin de financement de la section d’investissement.

(3) Le solde des restes à réaliser de la section de fonctionnement n’est pas pris en compte pour l’affectation des résultats de fonctionnement.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement sont reportés au budget de reprise des résultats.

(4) En ce cas, il n’y a pas d’affectation.


	COM Reprise anticipée du résultat
	EAU Reprise anticipée du résultat
	ASS Reprise anticipée du résultat
	LIG Reprise anticipée du résultat

